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EXTRAIT DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL DU 4 septembre 
2018 à 20h00, au Centre communautaire, sis au 930 rue du Centre à Saint-Jude. 
 

ADOPTION DES COMPTES À PAYER  
 
CONSIDÉRANT QUE le conseil a pris connaissance de la liste des comptes du mois d’août 2018 avec 
les faits saillants suivants: 
 

SOMMAIRE AOÛT   
salaires nets   13 335.58 $ 
comptes du mois déjà payés   17 359.64 $ 
comptes du mois à payer   60 520.68 $ 
SOUS-TOTAL 91 215.90 $ 

 
EN CONSÉQUENCE, sur la proposition de Mme la conseillère Annick Corbeil, 
Appuyée par M. le conseiller Marco Beaudry, 
IL EST RÉSOLU: 
D'ADOPTER et D'AUTORISER le paiement des comptes tel que soumis. 
 
Vu l’absence de la directrice générale et secrétaire-trésorière, je soussignée, Madame Dominique 
Plouffe, secrétaire-trésorière adjointe de la municipalité de Saint-Jude, certifie qu'il y a des fonds 
disponibles pour effectuer ces dépenses. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 

Azimut Solutions géomatiques – Mise en ligne d u rôle 2018 – Autorisation de paiement  
CONSIDÉRANT QUE la municipalité de Saint-Jude doit diffuser son rôle d’évaluation foncière en ligne 
et qu’elle doit procéder à la mise à jour de sa matrice graphique et de son rôle d’évaluation suivant les 
modifications qui surviennent au cours de l’année; 
CONSIDÉRANT QUE la municipalité diffuse son rôle et sa matrice graphique par le biais de GOnet; 
CONSIDÉRANT la soumission reçue pour la mise à jour et la diffusion du rôle et de la matrice 
graphique en date du 21 août 2018; 
EN CONSÉQUENCE, sur la proposition de M. le conseiller Maxim Bousquet, 
Appuyée par M. le conseiller Francis Grégoire, 
IL EST RÉSOLU: 
D’AUTORISER l’abonnement à GOnet pour la période du 1er janvier au 31 décembre 2018 pour une 
somme de 65 $ par mois, plus les taxes applicables, ce qui inclut la mise à jour de la matrice graphique 
et du rôle d’évaluation ; 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 

Union Québécoise de réhabilitation des oiseaux de p roie - Révision périodique – Demande 
d’exemption de taxes foncières – Position de la mun icipalité 
CONSIDÉRANT QUE la municipalité a reçu de la Commission municipale du Québec une demande de 
consultation en lien avec la demande d’exemption de taxes foncières formulée par l’Union Québécoise 
de réhabilitation des oiseaux de proie (UQROP) ; 
CONSIDÉRANT QUE l’UQROP bénéficie de cette exemption de taxes foncières depuis plusieurs 
années ;  
EN CONSÉQUENCE, sur la proposition de Mme la conseillère Annick Corbeil, 
Appuyée par M. le conseiller Francis Grégoire, 
IL EST RÉSOLU: 
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QUE la Municipalité de Saint-Jude s’en remette à la décision de la Commission municipale du Québec 
quant à la demande d’exemption de taxes formulée par l’UQROP ; 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 
Règlement numéro 516 -2018 édictant le Code d’éthiq ue, de déontologie et de neutralité 
religieuse des élus – Avis de motion et de présenta tion du projet de règlement  
 
AVIS DE MOTION est donné par Mme la conseillère Annick Corbeil à l’effet que lui-même, ou un autre 
conseiller, présentera, d’une séance ultérieure de ce conseil, pour adoption le Règlement numéro 516-
2018 édictant le Code d’éthique, de déontologie et de neutralité religieuse des élus municipaux de la 
Municipalité de Saint-Jude. 
 
Le projet de règlement est présenté aux membres du conseil et copie du projet de règlement est 
déposée à l’intention des membres du conseil et du public. 
 

Ce projet de règlement modifie le Code d’éthique et de déontologie des élus de la Municipalité 
de Saint-Jude afin d’inclure des règles d’après-mandat, de définir les circonstances dans 
lesquels les biens de la Municipalité peuvent être utilisés, de prévoir des règles relatives aux 
relations élus et employés et de prévoir les règles édictées par la Loi favorisant le respect de la 
neutralité religieuse de l’état et visant à encadrer les demandes d’accommodements pour un 
motif religieux dans certains organismes. 
  

Règlement numéro 517 -2018 édictant le Code d’éthique, de déontologie et de neutralité 
religieuse des employés municipaux – Avis de motion  et de présentation du projet de règlement 
 
AVIS DE MOTION est donné par M. le conseiller Francis Grégoire, à l’effet que lui-même, ou un autre 
conseiller, présentera, d’une séance ultérieure de ce conseil, pour adoption le Règlement numéro 517-
2018 édictant le Code d’éthique, de déontologie et de neutralité religieuse des employés municipaux de 
la Municipalité de Saint-Jude. 
 
Le projet de règlement est présenté aux membres du conseil et copie du projet de règlement est 
déposée à l’intention des membres du conseil et du public. 
 

Ce projet de règlement modifie le Code d’éthique et de déontologie des employés municipaux 
de la Municipalité de Saint-Jude afin de définir les circonstances dans lesquels les biens de la 
municipalité peuvent être utilisés, de prévoir des règles relatives de conduites quant aux 
décisions prises par le conseil et de prévoir les règles édictées par la Loi favorisant le respect 
de la neutralité religieuse de l’état et visant à encadrer les demandes d’accommodements pour 
un motif religieux dans certains organismes. 

Règlement de gestion contractuelle – Avis de motion et de présentation du projet de règl ement  
 
AVIS DE MOTION est donné par M. le conseiller Sylvain Lafrenaye, à l’effet que lui-même, ou un autre 
conseiller, présentera, d’une séance ultérieure de ce conseil, pour adoption le Règlement numéro 518-
2018 édictant La Politique de gestion contractuelle de la Municipalité de Saint-Jude. 
 
Le projet de règlement est présenté aux membres du conseil et copie du projet de règlement est 
déposée à l’intention des membres du conseil et du public. 
 

Ce projet de règlement modifie la Politique de gestion contractuelle actuelle afin de l’adapter aux 
récentes modifications législatives et permettre à la municipalité d’octroyer des contrats 
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d’approvisionnement en biens et/ou services dont la valeur varie entre 25 000 $ et 49 999 $, 
taxes incluses, de gré à gré. 

 

Grand rassemblement pour les tout -petits - Inscription  
CONSIDÉRANT QUE le Carrefour Action Municipale et Famille (CAMF) organise un rassemblement 
pour les tout-petits dans le but de reconnaître les avancées du Québec en matière d’environnements 
favorables au développement des tout-petits; 
CONSIDÉRANT les projets mis de l’avant par la municipalité dans les dernières années; 
CONSIDÉRANT QUE ce grand rassemblement est gratuit; 
EN CONSÉQUENCE, sur la proposition de M. le conseiller Francis Grégoire, 
Appuyée par M. le conseiller Maxim Bousquet, 
IL EST RÉSOLU: 
D’AUTORISER l’inscription de madame Annick Corbeil au Grand rassemblement des tout-petits qui se 
tiendra à Québec les 20 et 21 novembre 2018; 
D’AUTORISER le remboursement des frais de déplacement, de repas et d’hébergement de la 
conseillère pour la participation audit rassemblement. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 
Pavage de la rue Ménard – Mandat de laboratoi res - Octroi  
CONSIDÉRANT QUE le 10 juillet 2018, la municipalité de Saint-Jude a octroyé un mandat de pavage 
de la rue Ménard par la résolution numéro 2018-07-184 ; 
CONSIDÉRANT QU’il y a lieu d’octroyer un mandat de laboratoires dans le cadre de la surveillance des 
travaux ; 
CONSIDÉRANT les offres reçues suite à appel de prix ; 
EN CONSÉQUENCE, sur la proposition de M. le conseiller Sylvain Lafrenaye, 
Appuyée par M. le conseiller Marco Beaudry,  
IL EST RÉSOLU: 
D’OCTROYER le mandat de laboratoires dans le cadre de la surveillance des travaux de pavage de la 
rue Ménard à Englobe au montant de 2 276.51 $, taxes incluses. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 
Service de sécurité incendie de Saint -Jude – Motion pour la journée nationale de 
reconnaissance des pompiers 
CONSIDÉRANT QUE la vice-première ministre et ministre de la Sécurité publique, Mme Lise Thériault, 
a annoncé la création de la Journée nationale de reconnaissance des pompiers; 
CONSIDÉRANT QUE  cette journée se tiendra chaque année le dimanche qui amorce la Semaine de 
prévention des incendies et que cette année, celle-ci aura lieu le 7 octobre 2018 ; 
CONSIDÉRANT QUE  les pompiers font un travail remarquable dans des conditions difficiles et parfois 
dangereuses et qu’il est important de reconnaître et de valoriser leur professionnalisme et leur 
dévouement à assurer la sécurité de la population de Saint-Jude et de Saint-Bernard-de-Michaudville; 
 EN CONSÉQUENCE, sur la proposition de M. le conseiller Sylvain Lafrenaye, 
Appuyée par M. le conseiller Francis Grégoire, 
IL EST RÉSOLU: 
DE SOULIGNER l’appréciation et la gratitude des membres du conseil municipal de Saint-Jude à 
l’égard des personnes qui exercent le métier de pompier au sein de notre service de sécurité incendie; 
D’HONORER leur courage, leur bravoure et leur détermination à être au service de la population. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
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Mesures d’urgence – Centre d’hébergement – Entente avec Saint -Louis et Saint -Marcel  
CONSIDÉRANT la résolution numéro 18-05-70 adoptée par la Municipalité de Saint-Louis le 7 mai 
2018 demandant aux municipalités de Saint-Jude et de Saint-Marcel d’élaborer conjointement une 
entente dans le cadre de partage des centres d’hébergement dans le cadre des procédures de mesures 
d’urgence ; 
CONSIDÉRANT QUE la municipalité de Saint-Jude est parfaitement en accord avec cette demande ; 
EN CONSÉQUENCE, sur la proposition de Mme la conseillère Annick Corbeil, 
Appuyée par M. le conseiller Maxim Bousquet, 
IL EST RÉSOLU: 
DE MANIFESTER aux municipalités de Saint-Louis et de Saint-Marcel l’intérêt de la municipalité de 
Saint-Louis de convenir d’une entente de partage des centres d’hébergement dans le cadre des 
procédures de mesures d’urgence. 
MANDAT est donné à la directrice générale de négocier une telle entente et de la soumettre au conseil 
pour signature. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 
Caméra thermique – Achat  
CONSIDÉRANT QUE l’Association des pompiers de St-Jude souhaite acquérir une caméra 
thermique avec les argents amassés dans le cadre de leurs collectes de fonds ; 
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Saint-Jude reconnaît la pertinence de procéder à l’achat d’une 
telle caméra thermique, laquelle servira aux fins du service ; 
CONSIDÉRANT les soumissions reçues ; 
EN CONSÉQUENCE, sur la proposition de Mme la conseillère Annick Corbeil, 
Appuyée par M. le conseiller Marco Beaudry, 
IL EST RÉSOLU : 
D’AUTORISER l’achat d’une caméra thermique FLIR K 55 auprès de Boivin et Gauvin Inc. au montant 
de  
7 460 $, plus les taxes applicables, le tout suivant le bon de commande numéro 13002 datée du 30 
août 2018 ; 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 

Formation – SUMI – Conduite VTT avec équipements de sauvetage  
CONSIDÉRANT QUE le 13 août 2018 par la résolution 2018-08-206, la Municipalité de Saint-Jude a 
autorisé l’achat d’un VTT et de différents équipements de sauvetage pour le sauvetage d’urgence en 
milieu isolé qui sera dispensé sur le territoire de la MRC des Maskoutains ; 
CONSIDÉRANT QU’il y a lieu de former les pompiers pour opérer ces équipements de façon 
sécuritaire ; 
CONSIDÉRANT QUE la MRC des Maskoutains organise une formation spécifique à ses fins ; 
CONSIDÉRANT les coûts de cette formation ; 
EN CONSÉQUENCE, sur la proposition de Mme la conseillère Annick Corbeil, 
Appuyée par M. le conseiller Sylvain Lafrenaye, 
IL EST RÉSOLU : 
D’AUTORISER la directrice générale par intérim à donner mandat à la MRC des Maskoutains 
d’organiser un cours de formation de conduite de VTT avec équipements de sauvetage pour les 
membres du service suivant l’option 2 de formation proposée par Ferme-Médic au coût de 119 $ par 
participant, plus les taxes applicables ; 
D’AUTORISER le directeur du service de Sécurité incendie à prendre les dispositions pour l’obtention 
d’un terrain de pratique pour la tenue desdits cours ; 
DE DÉPOSER une demande de remboursement des frais de formation auprès de la MRC des 
Maskoutains dans le cadre des subventions octroyées par le ministère de la Sécurité publique pour la 
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mise en place et le déploiement de services d’urgence en milieu isolé sur le territoire de la MRC des 
Maskoutains. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 
Semaine québécoise de réduction des déchets 2018 – Proclamation  
CONSIDÉRANT QUE l’édition 2018 de “La Semaine québécoise de réduction des déchets” se 
déroulera cette année du 20 au 28 octobre; 
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Saint-Jude juge opportun de profiter de cette semaine pour 
promouvoir l’importance de réduire la quantité de matières résiduelles dirigées vers l’enfouissement et 
ainsi favoriser des alternatives écologiques s’inspirant des 3RVE, soit : la Réduction à la source, le 
Réemploi, le Recyclage, la Valorisation et l’Élimination des seuls résidus ultimes avec lesquels on ne 
peut rien faire d’autre pour l’instant; 
CONSIDÉRANT QU’il est primordial de sensibiliser et d’informer toute la population sur l’importance de 
poser des gestes simples qui, collectivement, contribuent à réduire significativement la quantité de nos 
matières résiduelles dirigées vers l’enfouissement; 
EN CONSÉQUENCE, sur la proposition de M. le conseiller Maxim Bousquet, 
Appuyée par M. le conseiller Marco Beaudry, 
IL EST RÉSOLU : 
Que le conseil de la Municipalité de Saint-Jude proclame la semaine du 20 au 28 octobre 2018, “La 
Semaine québécoise de réduction des déchets”. 
Le conseil invite également tous les citoyens à profiter de cette semaine privilégiée pour poser un geste 
de plus pour la protection de notre environnement par la réduction des déchets qu’ils produisent 
quotidiennement, par un meilleur tri des matières recyclables ou compostables et par la gestion 
sécuritaire de leurs résidus dangereux. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 
Comité d’embellissement – Prix des gagnants  
CONSIDÉRANT QU’à chaque année la municipalité, via son comité d’embellissement, récompense les 
plus beaux aménagements sur son territoire; 
CONSIDÉRANT QUE cette année le comité désire remettre aux gagnants une somme d’argent ; 
EN CONSÉQUENCE, sur la proposition de M. le conseiller Sylvain Lafrenaye, 
Appuyée par M. le conseiller Marco Beaudry, 
IL EST RÉSOLU : 
D’AUTORISER l’émission de cinq (5) chèques au montant de 50$ et cinq (5) chèques au montant de 
25$ totalisant une somme de 375$, et ce, respectivement au nom de chacun des dix récipiendaires.  
Cette dépense sera attribuée au poste budgétaire 02 69000 699 «comité d’embellissement». 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 
Fabrique de Saint -Jude – Demande de subvention – Souper -bénéfice  
CONSIDÉRANT l’invitation de la Fabrique de Saint-Jude de participer au souper-bénéfice qu’elle 
organise pour le samedi 10 novembre 2018 ; 
CONSIDÉRANT les sommes prévues au budget pour la Fabrique de Saint-Jude ; 
EN CONSÉQUENCE, sur la proposition de Mme la conseillère Annick Corbeil, 
Appuyée par M. le conseiller Maxim Bousquet, 
IL EST RÉSOLU : 
D’ACHETER un billet pour le souper-bénéfice de la Fabrique de Saint-Jude devant se tenir le 10 
novembre 2018. 
Les membres de la Fabrique de Saint-Jude et des autres organismes de la municipalité sont invités à 
faire parvenir leurs demandes d’aide financière et de participation à leurs évènements annuels de 
l’année 2019 le ou avant la fin du mois d’octobre 2018 de façon à ce que le conseil puisse étudier ces 
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dépenses dans le cadre de l’établissement du budget 2019.  Une correspondance sera transmise à 
tous les organismes par le maire. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 

Semaine qu ébécoise des rencontres interculturelles – 5 au 11 novembre 2018 – Proclamation  
CONSIDÉRANT la tenue de la 16e Semaine québécoise des rencontres interculturelles (SQRI) du 5 au 
11 novembre 2018 ; 
CONSIDÉRANT QUE cette semaine permet de mettre en valeur la contribution importante des 
Québécois et Québécoises de toutes origines au développement du Québec, d’encourager le dialogue, 
de susciter le rapprochement interculturel, de faire valoir l’apport positif de l’immigration et de la 
diversité ethnoculturelle du Québec et de lutter contre les préjugés et la discrimination ; 
CONSIDÉRANT QUE le ministère de l’Immigration, de la Diversité et de l’Inclusion invite la population à 
participer à la Semaine québécoise des rencontres interculturelles (SQRI) par l’organisation ou la 
participation à diverses activités promouvant cette semaine ;  
CONSIDÉRANT QUE par le biais de la MRC des Maskoutains, la Municipalité de Saint-Jude participe à 
un projet sur deux ans répondant à trois grands axes liés à l’Immigration, soit l’employabilité, le milieu 
politique et les échanges interculturels ; 
EN CONSÉQUENCE, sur la proposition de M. le conseiller Sylvain Lafrenaye, 
Appuyée par M. le conseiller Francis Grégoire, 
IL EST RÉSOLU : 
DE PROCLAMER la semaine du 5 au 11 novembre 2018, Semaine québécoise des rencontres 
interculturelles (SQRI) ; 
D’ENCOURAGER le dialogue et le rapprochement interculturel au sein des membres de notre 
communauté. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 

Élections partielles – Désignation de la secrétaire d’élec tion  
CONSIDÉRANT QUE des élections partielles se tiendront le 21 octobre 2018 pour pouvoir à l’élection 
d’un ou d’une conseillère ; 
CONSIDÉRANT QU’il y a lieu de désigner la secrétaire d’élection 
EN CONSÉQUENCE, sur la proposition de M. le conseiller Francis Grégoire, 
Appuyée par M. le conseiller Marco Beaudry, 
IL EST RÉSOLU : 
DE DÉSIGNER madame Dominique Plouffe, secrétaire d’élection. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 
Réception des fêtes de la MRC des Maskoutains – 12 janvier 2019 - Planification  
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Saint-Jude aura le plaisir d’accueillir la réception des fêtes de 
la MRC des Maskoutains le 12 janvier prochain ; 
CONSIDÉRANT QUE cette réception permet à tous les maires et les principaux partenaires de la MRC 
des Maskoutains de se rencontrer pour fraterniser ; 
CONSIDÉRANT QUE cette réception permet également, à tour de rôle, à chacune des dix-sept (17) 
municipalités du territoire de la MRC des Maskoutains de mettre en valeur son territoire et ses atouts ; 
CONSIDÉRANT QUE la majeure partie des coûts de cette réception est assumée par la MRC ; 
CONSIDÉRANT QUE le centre communautaire est déjà réservé par une famille à cette date ; 
EN CONSÉQUENCE, sur la proposition de Mme la conseillère Annick Corbeil, 
Appuyée par M. le conseiller Sylvain Lafrenaye, 
IL EST RÉSOLU : 
D’ACCUEILLIR la réception des fêtes de la MRC des Maskoutains sur le territoire de la Municipalité de 
Saint-Jude ; 
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DE RÉSERVER le Pavillon de l’Érable pour cette réception ; 
DE DONNER mandat à la directrice générale de planifier le cocktail d’accueil ; 
D’ASSUMER les dépenses relatives au Cocktail d’accueil ; 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 
Demande d’appui au FARR – Projet de protection des bandes riveraines agricole s de la 

Montérégie 
CONSIDÉRANT la demande d’appui déposée par l’Union des producteurs agricoles de la Montérégie 
pour le dépôt d’un projet de protection des bandes riveraines agricoles de la Montérégie dans le cadre 
du Fonds d’appui au rayonnement des régions de la Montérégie (FARR) ; 
CONSIDÉRANT la volonté de la Municipalité de Saint-Jude de préserver ses cours d’eau en travaillant 
sur la protection des bandes riveraines de son territoire ; 
CONSIDÉRANT le mandat octroyé en ce sens ; 
CONSIDÉRANT QUE toute démarche visant la protection des bandes riveraines est un pas vers 
l’amélioration de la qualité d’entretien de nos cours d’eau et une réduction des dépenses d’entretien de 
ces derniers ; 
EN CONSÉQUENCE, sur la proposition de M. le conseiller Marco Beaudry, 
Appuyée par M. le conseiller Maxim Bousquet, 
IL EST RÉSOLU : 
D’APPUYER la présentation d’un projet de protection des bandes riveraines agricoles de la Montérégie 
dans le cadre du Fonds d’appui au rayonnement des régions de la Montérégie (FARR) par l’Union des 
producteurs agricoles de la Montérégie. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 

 
 
EXTRAIT DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU CONSEIL DU  
14 septembre 2018 à 19h30, au Centre communautaire, sis au 930 rue du Centre à Saint-Jude. 
 
 

LOTS 6 269 190 ET 6 269 189 – DEMANDE DE LOTISSEMENT  - COMPENSATION   POUR LE 
FONDS POUR PARCS ET TERRAINS DE JEUX  
CONSIDÉRANT la demande de lotissement formulée par monsieur Simon Bilodeau sur la propriété de 
monsieur Jean-Guy Michaud créant ainsi les lots numéros 6 269 190 et 6 269 189 pour fin de 
construction ; 
CONSIDÉRANT QUE cette demande vise à créer deux nouveaux lots pour construire une habitation 
unifamiliale jumelée souhaitée par les futurs acquéreurs ; 
CONSIDÉRANT QUE cette demande de lotissement est en conformité avec nos règlements ; 
CONSIDÉRANT le règlement de lotissement de la municipalité et les dispositions applicables au Fonds 
pour parcs et terrains de jeux ; 
CONSIDÉRANT QUE le propriétaire, monsieur Jean-Guy Michaud, autorise le lotissement souhaité 
pour autant que monsieur Bilodeau s’engage à payer la compensation pour le fonds de parcs et 
terrains de jeux, ce qu’a accepter par écrit ce dernier ; 
CONSIDÉRANT l’engagement écrit de messieurs Jean-Guy Michaud et Simon Bilodeau lequel est 
exigé en vertu de l’article 3.3.6 du règlement de lotissement; 
EN CONSÉQUENCE, sur la proposition de madame Annick Corbeil, 
Appuyée par monsieur Sylvain Lafrenaye, 
IL EST RÉSOLU: 
DE FACTURER à monsieur Simon Bilodeau au lieu et place de monsieur Jean-Guy Michaud  la 
somme de 2 816.50 $ représentant 10 % de la valeur uniformisée de 2018 inscrite au rôle d’évaluation 
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pour le nouveau lot crée dès que monsieur Michaud aura autorisé ledit lotissement par écrit. 
ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 

RÈGLEMENT NUMÉRO 2018-220 CONCERNANT LA RÉMUNÉRATION DU PERSONNEL  LORS 
D’UNE ÉLECTION OU D’UN RÉFÉRENDUM – AVIS DE MOTION  
AVIS DE MOTION est donné par madame Annick Corbeil, à l’effet qu’elle-même, ou un autre 
conseiller, présentera, d’une séance ultérieure de ce conseil, pour adoption le Règlement numéro 
2018-220 concernant la rémunération du personnel lors d’une élection ou d’un référendum au sein de 
la Municipalité de Saint-Jude. 
Le projet de règlement est présenté aux membres du conseil et copie du projet de règlement est 
déposée à l’intention des membres du conseil et du public. 

Ce projet de règlement établit la rémunération du personnel lors d’une élection ou d’un 
référendum pour établir telle rémunération suivant les modalités du Règlement sur le tarif des 
rémunérations payables lors d’élections et de référendums municipaux adopté en vertu de la 
Loi sur les élections et les référendums dans les municipalités.  Le règlement en vigueur 
actuellement au sein de la municipalité est le Règlement 401-1-209 modifiant le Règlement 
numéro 401-2004 concernant la rémunération du personnel lors d’une élection ou d’un 
référendum adopté le 3 août 2009. 
 
Ce règlement entraînera une dépense lorsque se tiendra une élection ou un référendum au sein 
de la municipalité de Saint-Jude et la rémunération sera celle décrétée par le Règlement sur le 
tarif des rémunérations payables lors d’élections et de référendums municipaux en vigueur.  En 
d’autres temps, aucune dépense n’est engendrée pour la municipalité. 

CENTRE COMMUNAUTAIRE – AMÉNAGEMENT DES TROIS ENTRÉES ACCESSIBLE S – OCTROI 
DU CONTRAT 

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Saint-Jude a procédé à un appel d’offres sur invitation  pour 
l’aménagement des trois entrées accessibles du Centre communautaire de la Municipalité de Saint-
Jude en date du 23 août 2018 ; 
CONSIDÉRANT QUE lors de l’ouverture des soumissions le 31 août 2018 à 14 heures, deux 
soumissions ont été reçues ; 
CONSIDÉRANT la conformité des soumissions reçues et le respect des budgets prévus pour la 
réalisation de ce projet ; 
CONSIDÉRANT QU’en plus de ce contrat, un mandat relatif aux travaux d’électricité doit être donné ; 
CONSIDÉRANT les plans et devis préparés par la firme Justin Viens, architecte, suivant le mandat 
octroyé par le conseil le 12 juin 2018 par la résolution 2018-06-180 ; 
CONSIDÉRANT QU’en vertu du mandat octroyé, la firme Justin Viens, architecte, effectue également 
la surveillance des travaux ; 
CONSIDÉRANT QU’il y a lieu de mandater la chargée de projets pour superviser l’exécution du contrat 
octroyé et signer les bons de commande en conséquence ; 
CONSIDÉRANT QU’il y a lieu également de lieu accorder un budget discrétionnaire pour pallier aux 
imprévus pouvant survenir dans l’exécution du mandat ; 
EN CONSÉQUENCE, sur la proposition de monsieur Sylvain Lafrenaye, 
Appuyée par monsieur Francis Grégoire, 
IL EST RÉSOLU: 
D’OCTROYER le contrat d’aménagement des trois entrées accessibles du Centre communautaire de la 
Municipalité de Saint-Jude à Construction Lessard Inc. au montant de 55 688.56 $, taxes incluses ; 
D’OCTROYER un mandat de travaux électriques à Entreprise S. Gaudette au taux horaire de 83 $ / h 
pour un compagnon et de 78 $ / h pour un apprenti, plus les matériaux requis,  le tout suivant l’estimé 
budgétaire déposé en date du 31 août 2018 pour un montant d’environ de 2 990 $, plus taxes 



PROCÈS-VERBAL 

O c t o b r e  2 0 1 8  

O c t o b r e  2 0 1 8  

 O c t o b r e  2 0 1 8  Page 12 

applicables ; 
D’ACCORDER un budget discrétionnaire de 5 000 $, plus les taxes applicables, à la chargée de projets 
pour pallier aux imprévus pouvant survenir lors de la réalisation des travaux ; 
D’AUTORISER la chargée de projets à signer les bons de commande en lien avec l’aménagement des 
trois entrées accessibles. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 
CENTRE COMMUNAUTAIRE – RÉAMÉNAGEMENT INTÉRIEUR – OCTROI DU CONTRAT 
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Saint-Jude a procédé à un appel d’offres sur invitation pour le 
réaménagement intérieur du Centre communautaire de la Municipalité de Saint-Jude en date du 23 
août 2018 ; 
CONSIDÉRANT QUE lors de l’ouverture des soumissions le 12 septembre 2018 à 13 h 30, deux 
soumissions ont été reçues ; 
CONSIDÉRANT la conformité des soumissions reçues et le respect des budgets prévus pour la 
réalisation de ce projet ; 
CONSIDÉRANT QU’en plus de ce contrat, un mandat relatif aux travaux d’électricité doit être donné ; 
CONSIDÉRANT QU’un mandat de plomberie doit également être octroyé ; 
CONSIDÉRANT QUE des travaux de ventilation sont à prévoir et que des tablettes de chambre froide 
seront achetées ; 
CONSIDÉRANT les plans et devis préparés par la firme Justin Viens, architecte, suivant le mandat 
octroyé par le conseil le 12 juin 2018 par la résolution 2018-06-180 ; 
CONSIDÉRANT QU’en vertu du mandat octroyé, la firme Justin Viens, architecte, effectue également 
la surveillance des travaux ; 
CONSIDÉRANT QU’il y a lieu de mandater la chargée de projets pour superviser l’exécution du contrat 
octroyé et signer les bons de commande en conséquence ; 
CONSIDÉRANT QU’il y a lieu également de lieu accorder un budget discrétionnaire pour pallier aux 
imprévus pouvant survenir dans l’exécution du mandat ; 
EN CONSÉQUENCE, sur la proposition de monsieur Marco Beaudry, 
Appuyée par monsieur Maxim Bousquet, 
IL EST RÉSOLU: 
D’OCTROYER le contrat de réaménagement intérieur du Centre communautaire de la Municipalité de 
Saint-Jude à Les Constructions Loiselle Inc. au montant de 65 001,52 $, taxes incluses ; 
D’OCTROYER un mandat de travaux électriques à Entreprise S. Gaudette au taux horaire de 83 $ / h 
pour un compagnon et de 78 $ / h pour un apprenti, plus les matériaux requis,  le tout suivant l’estimé 
budgétaire déposé en date du 31 août 2018 au montant approximatif de 3 490 $ plus taxes applicables ; 
D’OCTROYER un mandat de travaux de plomberie à Plomberie Armand Lemelin (1998) Inc. au taux 
horaire de 87 $ / h, le tout suivant un estimé budgétaire déposé en date du 31 août 2018 au montant 
approximatif de 5 000 $, plus les taxes applicables ; 
D’AUTORISER l’achat d’équipements de ventilation et leur installation en accordant à la chargée de 
projets un budget approximatif de 2 000 $ plus les taxes applicables, pour ce faire ; 
D’AUTORISER l’achat de tablettes pour un montant de 380 $ auprès de Multi-Services DG, plus les 
taxes applicables ; 
D’ACCORDER un budget discrétionnaire de 5 000 $, plus les taxes applicables à la chargée de projets 
pour pallier aux imprévus pouvant survenir lors de la réalisation des travaux ; 
D’AUTORISER la chargée de projets à signer les bons de commande en lien avec le réaménagement 
intérieur du centre communautaire. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 
ENTENTE DE TERMINAISON DE CONTRAT – AGENTE DE DÉVELOPPEMENT LOCAL -AUTORISATION DE 
SIGNATURE 
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CONSIDÉRANT QUE à la décision commune des parties de ne pas renouveler le contrat de l’agente 
de développement local lors de la terminaison de ce dernier au 31 décembre 2018; 
CONSIDÉRANT QUE les mandats que la municipalité souhaitait voir réaliser l’ont été à la satisfaction 
de la municipalité; 
CONSIDÉRANT QU’il reste un mandat à compléter et que les parties ont convenu de modalités pour la 
terminaison de ce dernier; 
CONSIDÉRANT le contrat de travail à durée déterminée intervenu entre les parties;  
CONSIDÉRANT le projet d’entente de terminaison de contrat soumis; 
EN CONSÉQUENCE, sur la proposition de monsieur Sylvain Lafrenaye, 
Appuyée par monsieur Francis Grégoire, 
IL EST RÉSOLU: 
D’AUTORISER le maire, la conseillère madame Annick Corbeil et la directrice générale par intérim à 
signer une entente de terminaison de contrat avec l’agente de développement local de façon à 
confirmer les modalités de la fin de son mandat. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 
SKATE PARC – MANDAT DE PRÉPARATION DU TERRAIN POUR LA RÉCEPTIO N DES 
MODULES 
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Saint-Jude a adjugé un contrat pour l’aménagement d’un 
Skate Parc à Tessier Récréo-Parc pour la somme de 49 371,62 $, taxes incluses, le tout tel qu’il appert 
de la résolution numéro 2018-07-185 ; 
CONSIDÉRANT QUE dans les documents d’appel d’offres sur invitation, il était prévu que la 
municipalité procèderait à l’aménagement préalable du terrain de façon à recevoir les modules du 
Skate Parc et l’éclairage de ce dernier ; 
CONSIDÉRANT QUE les modules seront livrés sous peu ; 
CONSIDÉRANT QUE pour assurer la préservation du Skate Parc, il est recommandé d’installer un 
isolant avant l’installation des modules ; 
CONSIDÉRANT QUE la municipalité doit également modifier l’éclairage des lieux ; 
EN CONSÉQUENCE, sur la proposition de madame Annick Corbeil, 
Appuyée par monsieur Marco Beaudry, 
IL EST RÉSOLU: 
D’AUTORISER l’acquisition de matériaux pour la réalisation à l’interne de la surface qui accueillera les 
modules de Skate Parc pour un montant approximatif de 2 000 $ ; 
D’AUTORISER la réalisation de travaux d’isolation de la surface devant accueillir les modules de Skate 
Parc suivant l’estimé budgétaire de Rick Design Inc. au montant approximatif de 2 867,20$, plus les 
taxes applicables ; 
D’OCTROYER un mandat de travaux électriques à Entreprise S. Gaudette au taux horaire de 83 $ / h 
pour un compagnon et de 78 $ / h pour un apprenti, plus les matériaux requis,  le tout suivant l’estimé 
budgétaire déposé en date du 31 août 2018 au montant approximatif de 2 395 $ plus taxes 
applicables ; 
D’AUTORISER l’acquisition d’un panneau au montant approximatif de 300 $, plus les taxes 
applicables ; 
D’AUTORISER la chargée de projets à signer les bons de commande en lien avec le Skate Parc. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 
RÉSOLUTION NUMÉRO 2018-08-193 – ABROGATION ET REMPLACEMENT  
CONSIDÉRANT QUE le conseil a autorisé une demande de PPCMOI relative au lot 2 709 360, sis sur 
le rang Salvail Nord à St-Jude par la résolution numéro 2018-08-193 adoptée le 6 août 2018 ; 
CONSIDÉRANT QUE des précisions doivent être apportées à ladite résolution ; 
CONSIDÉRANT QUE cette résolution faisait droit à une demande d’insertion résidentielle en milieu 
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agricole du propriétaire du lot 2 709 360, sis sur le rang Salvail Nord, à Saint-Jude; 
CONSIDÉRANT QUE le terrain est vacant et qu’il est situé dans la zone 509, aire d’affectation agricole; 
CONSIDÉRANT QUE  la superficie de 1 724.7 m2 du terrain limite la viabilité et la rentabilité du lot à 
des fins agricoles; 
CONSIDÉRANT QUE le projet particulier consiste en la construction d’une habitation unifamiliale 
isolée; 
CONSIDÉRANT QUE le lot respecte les normes minimales de lotissement de la règlementation 
municipale; 
CONSIDÉRANT que le terrain est borné à l’arrière, sur la droite et sur la gauche par une terre en 
culture et fait front sur le rang Salvail Nord; 
CONSIDÉRANT QUE le projet particulier respecte les objectifs du plan d’urbanisme liés aux projets 
d’insertion résidentielle en milieu agricole; 
CONSIDÉRANT QUE l’implantation d’une résidence n’entraînera pas de contraintes additionnelles au 
maintien et au développement des exploitations agricoles avoisinantes; 
CONSIDÉRANT QUE le projet respecte tous les objectifs et critères du règlement 470-2010 sur les 
projets particuliers de construction, de modification ou d’occupation d’un immeuble; 
CONSIDÉRANT QUE la nouvelle construction serait implantée à l’extérieur de la zone à risque de 
glissements de terrain; 
CONSIDÉRANT QUE le lot 2 709 360 est desservi par le service d’aqueduc municipal depuis 1980; 
CONSIDÉRNANT QUE le projet ne contrevient pas à d’autres articles du règlement de zonage de la 
municipalité; 
CONSIDÉRANT la recommandation formulée par le comité consultatif d’urbanisme de la municipalité 
de Saint-Jude lors de sa réunion du 3 août 2018 à l’effet de recommander l’autorisation de la demande 
de PPCMOI; 
EN CONSÉQUENCE, sur la proposition de monsieur Maxim Bousquet, 
Appuyée par monsieur Francis Grégoire, 
IL EST RÉSOLU: 
D’ABROGER la résolution numéro 2018-08-193 relative à la demande de PPCMOI, insertion  
résidentielle sur le lot 2 709 360 ; 
D’AUTORISER la demande de PPCMOI déposée par le propriétaire du lot 2 709 360, sis sur le rang 
Salvail Nord, à Saint-Jude, et  
D’AUTORISER l’insertion d’une résidence sur ledit lot pour autant que soit respectée a règlementation 
municipale en vigueur. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 
RÉSOLUTION 2018-09-234 – FABRIQUE DE SAINT -JUDE – COMMANDITE ET SOUPER – 
MODIFICATION 
CONSIDÉRANT QUE la demande de commandite et l’invitation au souper déposées par la Fabrique de 
Saint-Jude ; 
CONSIDÉRANT la résolution numéro 2018-09-234 adoptée par le conseil en date du 4 septembre 
2018 ; 
CONSIDÉRANT la pratique passée en matière de commandite pour cet évènement ; 
EN CONSÉQUENCE, sur la proposition de monsieur Sylvain Lafrenaye, 
Appuyée par madame Annick Corbeil, 
IL EST RÉSOLU: 
DE MODIFIER la résolution 2018-09-234 pour verser une commandite de 100 $  à la Fabrique de Saint-
Jude pour leur souper-bénéfice au lieu de procéder à l’achat d’un billet. 
Les membres du conseil sont invités à participer à cet évènement. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 

 



 

La prochaine séance du conseil municipal aura

Conseil située au 930, rue du Centre à Saint
 

Le texte de ces résolutions est sujet à l’approbation du procès
version complète des procès

www.saintjude.qc.ca sous la rubrique Conseil municipal ou 
vendredi de 8 h 00 à 12 h et de 13 h à 16 h 30.

 
 

 
 

APPEL D'OFFRES ENTRETIEN DE LA PATINOIRE 
ET SURVEILLANCE D

 

La municipalité de Saint
entreprise pouvant faire l'entretien d’une patinoire avec bandes et la surveillance du local de la 
patinoire pour la saison 2018-2019. Un dev
devez remettre votre soumission dans une enveloppe cachetée au plus tard 
2018 à 14h00 au bureau municipal
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La prochaine séance du conseil municipal aura lieu lundi 5 novembre 2018

Conseil située au 930, rue du Centre à Saint-Jude. Bienvenue à tous et à toutes!

Le texte de ces résolutions est sujet à l’approbation du procès-verbal par le conseil
version complète des procès-verbaux est accessible à tous sur le site internet de la 

www.saintjude.qc.ca sous la rubrique Conseil municipal ou en version papier au bureau municipal, du lundi au 
vendredi de 8 h 00 à 12 h et de 13 h à 16 h 30. 

 
 

APPEL D'OFFRES ENTRETIEN DE LA PATINOIRE 
ET SURVEILLANCE D U LOCAL DE LA PATINOIRE 

SAISON 2018-201

La municipalité de Saint-Jude est à la recherche d'une personne ou d’une 
entreprise pouvant faire l'entretien d’une patinoire avec bandes et la surveillance du local de la 

2019. Un devis à cet effet est disponible au bureau municipal. Vous 
devez remettre votre soumission dans une enveloppe cachetée au plus tard 
2018 à 14h00 au bureau municipal , 940, rue du Centre, Saint-Jude. 
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2018 à 20h00, à la salle du  

Bienvenue à tous et à toutes! 

verbal par le conseil. Veuillez prendre note que la 
internet de la municipalité au 

au bureau municipal, du lundi au 

APPEL D'OFFRES ENTRETIEN DE LA PATINOIRE 
U LOCAL DE LA PATINOIRE 

2019 

Jude est à la recherche d'une personne ou d’une 
entreprise pouvant faire l'entretien d’une patinoire avec bandes et la surveillance du local de la 

is à cet effet est disponible au bureau municipal. Vous 
devez remettre votre soumission dans une enveloppe cachetée au plus tard mardi, 13 novembre 
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  VISITEZ NOTRE CATALOGUE VIRTUEL 
Voici l’adresse électronique pour le site de la 

  bibliothèque  http://bec.daphnis.opalsinfo.net 

 

 

 
 
 

 
Nos  auteurs québécois ou canadiens 

 
• Une simple histoire d’amour v.3  et v.4  (Louise Tremblay-D’Essiambre) 

• Pourquoi pars-tu, Alice?  (Nathalie Roy) 

• Les portes du couvent v.1  (Marjolaine Bouchard) 

• Celle qui lisait dans mes pensées  (Suzanne Roy) 

• La sorcière du palais  (Sophie Bérubé) 

• Es-tu au régime? Moi non plus! (Catherine Bourgault) 

• Abigaëlle et le date coaching v.1  (Stéphanie Bourgault-Dallaire) 

• Histoires de filles au chalet  (Collectif) 

• Si j’avais un perroquet je l’appellerais Jean- Guy  (Blandine Chabot) 
 
 

Et les autres titres disponibles… 
 

�   Bleu de Prusse   (Philip Kerr) 

�   La femme à la fenêtre  (A.J. Finn) 

�   Scarlett, si possible  (Katherine Pancol) 

� N’essuie jamais de larmes sans gants (Jonas Gardnell) 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

DVD : La reine rouge de Patrick Senécal – Espionne de Paul Feig – L’apprenti fermier de Steve 

Rash - Philippe Bond 2 – Détestable moi 2 - Les copains chasseurs de trésor 

Octobre mois des sorcières et 
fantômes 

Venez découvrir les livres que l’on vous a choisis  

Jeunes lecteurs 
 
Callie & Kayden 
OMG! V.2 

Le journal d’Alice v.12 
Bine v7.1 et 7.2 
L’univers est un ninja v.2 
Dis-moi qu’il y a un ouragan? 
 
 

Enfants 
La formule 1 de Gabin 

Le gros camion de Simon 

Au secours! La varicelle! 

La fête 

Dreamifly et le rêve 

Dans le phare 

Couleurs 
 

� Un été pour deux    (Elin Hilderbrand) 

� L’appartement  (Danielle Steel) 

� Hippie  (Paulo Coelho) 
 

 



 

 
 

    

    

 
 
Pour les 50 ans et plus  

25 $ pour 1 an ou 45 $ pour 2 ans

PROFITEZ des avantages: 

� Intact Assurance:  auto, habitation, entreprise.
� Carnet Rabais:  vous promet des économies, aux quatre coins du Québec.
� La revue VIRAGE: qui es

Paiement des cartes de membres
 Chèque 
 En main propre  
 Par la poste (FADOQ SAINT
 Communiquez avec nous 

 

À Saint- Jude vous avez accès à un travailleur de milieu
 

Vous connaissez un ou une a
 de la maladie ou un manque d’autonomie?

Notre mission est de briser l’isolement, d’orienter les a
les bonnes ressources et de les accompagner adéquatement

Tout cela dans le but des gard
et ce, dans les meilleures conditions

 CONTACTEZ-MOI : André Gélinas au 450

     ou par courriel

Toute information sera traitée confid

930, rue d u Centre, Saint
-  courriel

FADOQ / ITMAV 
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Salle communautaire, 930 rue du Centre

De 19h30 à 23h00  Musique:  

Danse: vendredi 2 NOVEMNBRE 

Bienvenue à tous & toutes!  

 En tout temps,  obtenez la carte FADOQ au montant

25 $ pour 1 an ou 45 $ pour 2 ans  

des avantages: accédez aux rabais FADOQ 

auto, habitation, entreprise. 
ous promet des économies, aux quatre coins du Québec.

ui est publiée quatre fois par année, que vous recevrez à la maison

Paiement des cartes de membres  

poste (FADOQ SAINT-JUDE, 930, rue du Centre, Saint-Jude, J0H 1P0)
avec nous par téléphone : 450-250-2485 poste 2  

 

 
Jude vous avez accès à un travailleur de milieu

Vous connaissez un ou une aînée qui vit des difficultés comme de l’isolement,
de la maladie ou un manque d’autonomie? 

Notre mission est de briser l’isolement, d’orienter les aînés dans le besoin vers 
les bonnes ressources et de les accompagner adéquatement. 

garder dans la communauté le plus longtemps possible, 
dans les meilleures conditions. 

: André Gélinas au 450 -418-7009 poste 2912

u par courriel : agelinas@serviceme.itmav.com

Toute information sera traitée confid entiellement

u Centre, Saint -Jude (Québec) J0H 1P0. Tél. : 450
courriel  : info@fadoqstjude.com www fadoqstjude.com

CARTE DE MEMBRE 

DANSE 

Ce programme œuvrant au bénéfice des personnes aînées en 

situation de vulnérabilité ou à risque de le devenir.
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930 rue du Centre  

 Yvon Daunais  

2 NOVEMNBRE  2018  

Goûter en fin de soirée. 

obtenez la carte FADOQ au montant : 

ous promet des économies, aux quatre coins du Québec. 
ue vous recevrez à la maison. 

Jude, J0H 1P0) 
 

Jude vous avez accès à un travailleur de milieu . 

’isolement, 

nés dans le besoin vers  

ongtemps possible,  

7009 poste 2912  

agelinas@serviceme.itmav.com 

entiellement  

: 450-250-2485 
: info@fadoqstjude.com www fadoqstjude.com  

Ce programme œuvrant au bénéfice des personnes aînées en 

situation de vulnérabilité ou à risque de le devenir. 
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LA FABRIQUE DE SAINT

 

LES PORTES DE L

ONT BESOIN D'
Début des années 1990, les portes de l'

furent remplacées.
MAINTENANT EN 2018

Elles ont besoin de réparations majeures.
 

COÛTS ESTIMÉS
 

C'EST POURQUOI !

Nous sollicitons tous les paroissien(nes) à 
souscrire un don et profiter du 

SOUPER-BÉNÉFICE qui se tiendra 

samedi 10 novembre pour participer à cette
campagne de financement.

Les principaux travaux débuteront en 2019

Un reçu pour impôt sera donné pour un don de 20.00 $ et plus.

Veuillez compléter le coupon

Votre don à l'ordre de : Fabrique de Saint

 

Les membres de l'Assemblée de Fabrique.

René Bourgault, président 

 

-----------------------------

 
NOM :___________________________

___________________________________________

Réparations portes de l'église 

LA FABRIQUE DE SAINT-JUDE 
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LES PORTES DE L'ÉGLISE 

ONT BESOIN D'AMOUR ! 
es années 1990, les portes de l'église 

furent remplacées. 
TENANT EN 2018 

Elles ont besoin de réparations majeures. 
 

COÛTS ESTIMÉS : 8 000.00 $ 
 

EST POURQUOI ! 

Nous sollicitons tous les paroissien(nes) à 
souscrire un don et profiter du  

BÉNÉFICE qui se tiendra le 

pour participer à cette 
campagne de financement. 

Les principaux travaux débuteront en 2019

Un reçu pour impôt sera donné pour un don de 20.00 $ et plus.

Veuillez compléter le coupon-réponse en indiquant clairement votre adresse af
émettre votre reçu d'impôt. 

: Fabrique de Saint-Jude, 931 rue St-Édouard, Sain‼t-

Assemblée de Fabrique. 

--------------------------------Détachez et retournez-----------------------

:___________________________________  ADRESSE :_____________________

___________________________________________  MONTANT :_________$
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Les principaux travaux débuteront en 2019 

Un reçu pour impôt sera donné pour un don de 20.00 $ et plus. 

réponse en indiquant clairement votre adresse afin de bien 

-Jude,  QC , JOH 1PO 

---------------------------------- 

:________________________________ 

:_________$ 
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LA MAISON DES JEUNES

 

ACTIVITÉS Maison des
Nouvel horaire d’activité
 

Dimanche de 13h30 à 16h30 
Mardi de 15h à 18h, parascolaire 
Jeudi de 15h à 18h, parascolaire et 18h à 21h libre si pédago le lendemain
Vendredi 15h à 17h30, parascolaire et 17h30 à 22h
Samedi de 13h30 à 16h30 

Parascolaire: des animateurs qualifiés sont disponibles pour superviser vos enfants au 
retour de l’école le mardi, jeudi et vendredi de 15h00 à 16h30 pour les élèves du 
primaire et de 16h30 à 18h30 pour les élèves du seconda
assuré par la MDJ.  Ceux qui le désire peuvent rester pour la soirée le vendredi de la 
Maison des Jeunes, soit jusqu’à 22h00. Ils doivent, par contre, avoir un lunch ou de 
l’argent pour leur repas. 

 

Dimanche 
 

 

Mardi 
 

Octobre / Novembre
7 Libre 9 Parascolaire 10

14 Fermé 16 Parascolaire 17

21 Marche en 

sentier 

23 Parascolaire 24

28 Bouffe 30 Parascolaire 31 Maison 

hantée

4 Libre 6 Parascolaire 7 

11 Mémoire 13 Parascolaire 14

LA MAISON DES JEUNES 
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s Jeunes 
Nouvel horaire d’activité 

e et 18h à 21h libre si pédago le lendemain 
Vendredi 15h à 17h30, parascolaire et 17h30 à 22h 

 

des animateurs qualifiés sont disponibles pour superviser vos enfants au 
retour de l’école le mardi, jeudi et vendredi de 15h00 à 16h30 pour les élèves du 

pour les élèves du secondaire. Le transport du retour est 
assuré par la MDJ.  Ceux qui le désire peuvent rester pour la soirée le vendredi de la 
Maison des Jeunes, soit jusqu’à 22h00. Ils doivent, par contre, avoir un lunch ou de 

 

Grande Kermesse de la 
Maison des Jeunes des Quatre

Participez
Activités

Portes ouverte
Jeux d’adresse, jeux vidéo, plusieurs prix à gagner

 

Mercredi 
 

Jeudi  
 

Vendredi 

Octobre / Novembre  2018 

10 11 Parascolaire 12 Parascol

Cuisine confiserie

17 18 Parascolaire 19 Parascolaire

Nuit des sans

24 25 Parascolaire 

Jeux de société 

26 Soirée vidéo

31 Maison 

hantée 

1 Parascolaire 2 Parascolaire

Le monde

 8 Parascolaire 9 Parascolaire

Cuisine 

14 15 Parascolaire 16 Parascolaire

L'environnement
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des animateurs qualifiés sont disponibles pour superviser vos enfants au 
retour de l’école le mardi, jeudi et vendredi de 15h00 à 16h30 pour les élèves du 

e transport du retour est 
assuré par la MDJ.  Ceux qui le désire peuvent rester pour la soirée le vendredi de la 
Maison des Jeunes, soit jusqu’à 22h00. Ils doivent, par contre, avoir un lunch ou de 

Grande Kermesse de la  
aison des Jeunes des Quatre-Vents 

de 11 h à 16 h  
le 13 octobre 2018 

 
Participez en grand nombre! 

s pour toute la famille 
ouvertes et cantine sur place.  

vidéo, plusieurs prix à gagner.  

 

Vendredi  
 

 

Samedi 
 

12 Parascolaire 

Cuisine confiserie 

13 Portes 

ouvertes 

Kermess 

19 Parascolaire 

Nuit des sans-abris 

20 Conseil des 

jeunes et libre 

26 Soirée vidéo 27 Bouh!!! 

Thème Halloween 

2 Parascolaire 

Le monde 

3 Mes passions 

9 Parascolaire 10 Libre 

16 Parascolaire 

L'environnement 

17 Friperie 
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La chronique Faucon vous en parle!      

Chouette, faut fêter l’Halloween.  

Par Guy Fitzgerald  

Plusieurs histoires ont associé un hibou ou une chouette aux sombres sorcières. On a souvent perçu les chouettes 

comme des êtres maléfiques à travers le temps et différentes cultures. Beaucoup de mystères entourent ces 

oiseaux nocturnes. On a dit d’elles qu’elles aimaient manger l’âme des morts, peut-être à cause de leur 

comportement alimentaire d’avaler ses proies entières pour en recracher les os. 

Depuis quelques années, Chouette à voir! vous invite à venir ressentir des frissons sur son site hanté par l’esprit 

des oiseaux de proie lors de l’Halloween. Le personnel de l’UQROP et des bénévoles passionnés vous attendent 

cette année le samedi 27 octobre, de jour entre 11h et 16h ou en soirée pour les téméraires entre 18h30 et 21h. 

        

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’admission est gratuite pour les citoyens de Saint-Jude avec preuve de résidence. 

Suivez-nous sur notre site Internet uqrop.qc.ca et sur notre page Facebook.
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Au fil des ans, la Régie intermunicipale d’Acton et des Maskoutains a implanté divers services afin de 
réduire la quantité de déchets dirigés vers l’enfouissement dans le respect du concept des 3RV. Chaque 
citoyen peut poser des gestes permettant de 
réemploi  des matières, de recycler
valorisation énergétique  des résidus qui peuvent l’être.

 
Voici quelques idées pour réduire nos déch
 
- Réaliser un produit nettoyant écologique
- Faire une boîte à lunch zéro-déchet
- Réduire la consommation d'eau embouteillée
- Réduire l'utilisation des sacs en 
   plastique 
 

C’est payant pour notre environnement de réduire l’enfouissement.
 

FAUCON VOUS EN PARLE! 
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la Régie intermunicipale d’Acton et des Maskoutains a implanté divers services afin de 
réduire la quantité de déchets dirigés vers l’enfouissement dans le respect du concept des 3RV. Chaque 
citoyen peut poser des gestes permettant de réduire  à la source la production de déchets, de favoriser le 

recycler  les matières recyclables ou compostables et de contribuer à la 
des résidus qui peuvent l’être. 

Voici quelques idées pour réduire nos déchets: 

Réaliser un produit nettoyant écologique 
déchet 

Réduire la consommation d'eau embouteillée 
 

C’est payant pour notre environnement de réduire l’enfouissement.
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la Régie intermunicipale d’Acton et des Maskoutains a implanté divers services afin de 
réduire la quantité de déchets dirigés vers l’enfouissement dans le respect du concept des 3RV. Chaque 

à la source la production de déchets, de favoriser le 
les matières recyclables ou compostables et de contribuer à la 

C’est payant pour notre environnement de réduire l’enfouissement. 



VACCINATION ANTIGRIPPALE 

O c t o b r e  2 0 1 8  

O c t o b r e  2 0 1 8  

 O c t o b r e  2 0 1 8  Page 26 



FOULÉE DES SEIZE 
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ÉCOLE AUX QUATRE-VENTS 
1441, rue Saint-Pierre 
Saint-Jude (Québec) J0H 1P0 
450 773-0260 
sec.aux-quatre-vents@cssh.qc.ca  

 

 

Le conseil d’établissement de l’école aux Quatre-Vents cherche 
représentants de la communauté 

 

Comme vous le savez sans doute, chaque école comporte un conseil d’établissement.  À l’école aux Quatre-Vents, il 
est formé de six parents, de six membres de personnel, de la direction de l’école ainsi que de deux membres 
représentant la communauté. Il est encore possible pour des membres de la communauté de donner leur nom pour 
intégrer le conseil d’établissement. 

 

Le rôle du conseil d’établissement est le suivant : 
 

« Le conseil d’établissement analyse la situation de l’école, principalement les besoins des élèves, les enjeux liés à la réussite des élèves ainsi 
que les caractéristiques et les attentes de la communauté qu’elle dessert. Sur la base de cette analyse et en tenant compte du plan stratégique 
de la commission scolaire, il adopte le projet éducatif de l’école, voit à sa réalisation et procède à son évaluation périodique. » (Loi sur 
l’instruction publique, article 74) 

 

Pour être un représentant de la  communauté, la  personne intéressée ne peut pas avoir d’enfants qui fréquentent 
présentement l’école aux Quatre-Vents. Le mandat de cette personne est d’une année. Le rôle du représentant de la 
communauté au sein du conseil d’établissement consiste à participer aux discussions de façon à faire le lien entre la 
communauté et l’école, mais il n’a pas droit de vote. 

 

Si vous êtes intéressé à faire partie du conseil d’établissement pour l’année 2018-2019, veuillez communiquer avec le 
secrétariat de l’école au 450 773-0260. 

 

Au plaisir de faire votre connaissance! 
 

 
 

Maryse Gélinas 
Directrice 
École aux Quatre-Vents 
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CHANGEMENT D'HEURE - VÉRIFIEZ VOS AVERTISSEURS DE FUMÉE 

EXTINCTEURS 

RAMONAGE DES CHEMINÉES 

INTERDICTION DE STATIONNEMENT DANS LES RUES  

  

Le temps du changement d'heure étant à nos portes, le service incendie de Saint-Jude vous invite à vérifier le bon 
fonctionnement de vos avertisseurs de fumée et à changer 
les piles. 
 
 

Le personnel du service de sécurité incendie de Saint-Jude 
profite de cette période de l'année pour sensibiliser la 
population à l'importance de s'assurer du bon 
fonctionnement de l'avertisseur de fumée et de vérifier la 
pile au moins deux fois par année, lors du changement 
d'heure. Il est à noter que les piles rechargeables ne doivent pas être utilisées dans un avertisseur de fumée. 
 
 

Soulignons que les risques de mourir dans un incendie doublent lorsque l'avertisseur de fumée est absent ou qu'il ne 
fonctionne pas. Souvenez-vous qu'un avertisseur de fumée comportant une pile en bon état, c'est comme avoir un 
pompier qui veille sur vous et votre famille 24 heures sur 24! 
 
 

Pour de plus amples renseignements sur l'avertisseur de fumée et votre sécurité, visitez le site 
www.msp.gouv.qc.ca/incendie sous la rubrique Prévention. 
 
 

Le retour à l'heure normale se fera dans la nuit du 3 au 4 novembre 2018 au Québec. À 2h du matin, nous 
reculerons donc l'heure pour un retour à l’heure normale de l’est (ou heure d’hiver) et gagnerons une heure de 
sommeil. 
 

 
 
Déjà l’automne frappe à nos portes et les feuilles colorées viendront bientôt tapisser nos 
terrains, nous annonçant le retour prochain de l’hiver. La municipalité de Saint-Jude désire 
informer qu'elle met à la disposition des citoyens des brosses de ramonage des cheminées. Vous 
pouvez vous les procurer au bureau municipal, aux heures d'ouverture. Ce service est offert 
gratuitement.   

 
 

 
N'oubliez pas de faire vérifier vos extincteurs régulièrement. La municipalité offre gratuitement, aux 
citoyens de Saint-Jude, un service d'entretien et un remplissage pour les extincteurs des résidences. Il 
suffit simplement d'apporter votre extincteur au bureau municipal, aux heures d'ouverture. Par contre, 
des frais au propriétaire peuvent être appliqués si des tests hydrostatiques sont nécessaires ou le 
remplacement des pièces défectueuses.  
 

 

 
Il est interdit de stationner dans les rues de la municipalité de Saint-Jude  entre 0h00 (minuit) et 7h00, du 1er novembre 
au 31 mars inclusivement. La présente interdiction est levée pour les dates suivantes : 24, 25, 26 et 31 décembre  ainsi 
que les 1er et 2 janvier. Cependant, il est interdit de stationner en tout temps sur la rue St-Pierre entre les rues Cusson et 
du Centre 



 

VISITE AU CIMETIÈRE À SAINT

 

Les abris temporaires d'hiver pour véhicules peuvent être installés à partir du 
enlevés au plus tard le 30 avril de chaque année

 
 
 

Veuillez noter que l'inspecteur municipal procèdera à la lecture de
semaines. La lecture se fait à partir du compteur extérieur, donc, il n'est pas nécessaire qu'il entre à 
l'intérieur des bâtiments. 
Si vous êtes absent, l’inspecteur
municipal au 450 792-3855, poste 8001. 
 

 
 
Au local de l’église de Saint-Bernard, vendredi le 
« L'apprentie sorcière».  
 

Tarification 
 

1$ pour un étudiant du primaire
2$ pour un étudiant du secondaire ou un adulte
5$ pour une famille 

 
 

* Un breuvage et sac de grignotines sont ensuite remis gratuitement, lors de l’intermission, à partir de coupons remis à 
l’entrée. 
 

 
 
 
Les prochaines cuisines collectives des Quatre
au local de la sacristie de St-Bernard et toujours au coût de 15 $. Pour les nouvelles 
inscriptions, les faire au moins une semaine à l’avance en téléphonant au 450
par courriel : info@lamoissonmaskoutaine.qc.
 
 

Elle aura lieu le dimanche 14 octobre après la messe de 10 h et sera suivie d’un brunch  au local de l’église. Le coût
le brunch : 12 $ pour les 12 ans et plus ; 6 $ pour les 5
Perreault (450-792-3792). 
 

 

LECTURE DU COM

MESSAGES 
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CUISINE COLLECTIVE  

CINÉ-FAMILLE   

ABRIS D'AUTOS  

AU CIMETIÈRE À SAINT -BERNARD

 

Les abris temporaires d'hiver pour véhicules peuvent être installés à partir du 1er octobre
de chaque année. 

¸ 
 

 

Veuillez noter que l'inspecteur municipal procèdera à la lecture des compteurs d'eau 
La lecture se fait à partir du compteur extérieur, donc, il n'est pas nécessaire qu'il entre à 

 
vous êtes absent, l’inspecteur laissera un carton; nous vous demandons de téléphone

3855, poste 8001.  

vendredi le 2 novembre à 18 h 30, sera présenté, sur écran géant, le film

1$ pour un étudiant du primaire 
un étudiant du secondaire ou un adulte 

Un breuvage et sac de grignotines sont ensuite remis gratuitement, lors de l’intermission, à partir de coupons remis à 

des Quatre-Vents seront les 30 octobre et 27 novembre, 
Bernard et toujours au coût de 15 $. Pour les nouvelles 

inscriptions, les faire au moins une semaine à l’avance en téléphonant au 450-261-1110 ou 
: info@lamoissonmaskoutaine.qc.ca 

Elle aura lieu le dimanche 14 octobre après la messe de 10 h et sera suivie d’un brunch  au local de l’église. Le coût
: 12 $ pour les 12 ans et plus ; 6 $ pour les 5-11 ans; gratuit pour les 0-4 ans. Pour information

LECTURE DU COMPTEUR D'EAU 
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BERNARD 

1er octobre et doivent être 

s compteurs d'eau dans les prochaines 
La lecture se fait à partir du compteur extérieur, donc, il n'est pas nécessaire qu'il entre à 

laissera un carton; nous vous demandons de téléphoner au bureau 

, sera présenté, sur écran géant, le film : 

Un breuvage et sac de grignotines sont ensuite remis gratuitement, lors de l’intermission, à partir de coupons remis à 

ont les 30 octobre et 27 novembre, 

1110 ou 

Elle aura lieu le dimanche 14 octobre après la messe de 10 h et sera suivie d’un brunch  au local de l’église. Le coût pour 
4 ans. Pour information : Micheline 



 

Bienvenue les mardis à Saint

Vous avez un problème avec l’alcool ?
Le désir d’arrêter de boire est la seule condition pour devenir 

membre des Alcooliques Anonymes.

Réunion type discussion pour a
Tous les mardis à 19h45 à la Sacristie de l’église de 

Nos membres vous accueilleront!
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AA 
Bienvenue les mardis à Saint-Jude! 

 
Vous avez un problème avec l’alcool ? 

Le désir d’arrêter de boire est la seule condition pour devenir 
membre des Alcooliques Anonymes. 

 
Réunion type discussion pour alcooliques seulement.
Tous les mardis à 19h45 à la Sacristie de l’église de 

Saint-Jude. 
Nos membres vous accueilleront! 
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Le désir d’arrêter de boire est la seule condition pour devenir 

lcooliques seulement. 
Tous les mardis à 19h45 à la Sacristie de l’église de  
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1-844-774-

NOS ANNONCEURS 
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BIENVENUE À NOS NOUVEAUX BÉBÉS!
 

Le conseil municipal, en adoptant sa politique familiale, voulait souligner d’une 
façon particulière l’arrivé
Marie-Claude Dulude va rencontrer les parents de chaque nouveau
leur remettre un panier d’accueil au nom de la municipalité.
Nous demandons votre contribution en appelant au bureau municipal
450-792
une information que nous ne possédons pas.

 

TARIFS POUR LA PUBLICITÉ DANS LE JOURNAL LE ROCHVIL LOIS

Vous êtes en affaires et vous désirez vous faire conna
Contactez Pascale Brouillard au bureau municipal pour insérer votre carte professionnelle dans 
Rochvillois Tél. (450) 792-3855 poste 8001.
 

Carte professionnelle 50$/année pour 11 parutions. Est incluse dans c
annuellement. Vous pourrez déterminer la date de parution de la page au moment qui vous convient.

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

UN MARIAGE EN VUE? UNE FÊTE DE FAMILLE À CÉLÉBRER? SAVEZ
POUVEZ LOUER DES LOCAUX DU CENTRE COMMUNAUTAIRE?

 
 

Un tarif est appliqué pour la location des locaux du centre communautaire. Cepen
sont prioritairement  utilisés, et ce, sans frais, par les organismes à but non lucratif de la municipalité 
de Saint-Jude. ll s’agit de s’adresser au bureau municipal au 450
un contrat de location. À ces montants, il faut ajouter les taxes en vigueur
 

Tarif pour la location des locaux du centre communa utaire

Carte professionnelle standard
Espace de 2 cartes professionnelles
1/2 page de publicité + 1 pa
1 page complète de publicité
1 page de publicité pour une parution
1/2 page de publicité pour une parution
1/4 page de publicité pour une parution
1/4 page de publicité annuelle
Abonnement postal au journal

LOCAL  
Salle Roger -Roy 
- sans musique, sans danse 
- avec musique, sans danse 
- avec musique, avec danse 
Cuisinette seulement  
Salle des patineurs  
Non-résidants  
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BIENVENUE À NOS NOUVEAUX BÉBÉS!

Le conseil municipal, en adoptant sa politique familiale, voulait souligner d’une 
façon particulière l’arrivée d’un nouveau petit dans son village. C’est ainsi que 

Claude Dulude va rencontrer les parents de chaque nouveau
leur remettre un panier d’accueil au nom de la municipalité.
Nous demandons votre contribution en appelant au bureau municipal

792-3855 pour nous informer d’un nouveau-
une information que nous ne possédons pas. 

 
TARIFS POUR LA PUBLICITÉ DANS LE JOURNAL LE ROCHVIL LOIS

(pour 11 parutions)  
 

Vous êtes en affaires et vous désirez vous faire connaître et cibler la population de Saint
Contactez Pascale Brouillard au bureau municipal pour insérer votre carte professionnelle dans 

3855 poste 8001. 

Carte professionnelle 50$/année pour 11 parutions. Est incluse dans ce coût, un pleine page 
annuellement. Vous pourrez déterminer la date de parution de la page au moment qui vous convient.

 
UN MARIAGE EN VUE? UNE FÊTE DE FAMILLE À CÉLÉBRER? SAVEZ

POUVEZ LOUER DES LOCAUX DU CENTRE COMMUNAUTAIRE?

Un tarif est appliqué pour la location des locaux du centre communautaire. Cepen
utilisés, et ce, sans frais, par les organismes à but non lucratif de la municipalité 

Jude. ll s’agit de s’adresser au bureau municipal au 450-792-3855 pour réserver et de signer 
montants, il faut ajouter les taxes en vigueur

Tarif pour la location des locaux du centre communa utaire  : 

PUBLICITÉ TARIF
Carte professionnelle standard 50$/année
Espace de 2 cartes professionnelles 75$/année
1/2 page de publicité + 1 page complète 200$/année
1 page complète de publicité 300$/année
1 page de publicité pour une parution 40$/unité
1/2 page de publicité pour une parution 20$/unité
1/4 page de publicité pour une parution 10$/unité
1/4 page de publicité annuelle 100$/anné
Abonnement postal au journal 30$/année

TARIF 1-100 personnes  TARIF 101
 

150.00$ 
170.00$ 
190.00$ 
45.00$ 
85.00$ 

+60.00$ 
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BIENVENUE À NOS NOUVEAUX BÉBÉS!  

Le conseil municipal, en adoptant sa politique familiale, voulait souligner d’une 
e d’un nouveau petit dans son village. C’est ainsi que 

Claude Dulude va rencontrer les parents de chaque nouveau-né afin de 
leur remettre un panier d’accueil au nom de la municipalité. 
Nous demandons votre contribution en appelant au bureau municipal au  

-né à Saint-Jude, car c’est  

TARIFS POUR LA PUBLICITÉ DANS LE JOURNAL LE ROCHVIL LOIS 

ître et cibler la population de Saint-Jude? 
Contactez Pascale Brouillard au bureau municipal pour insérer votre carte professionnelle dans Le 

e coût, un pleine page 
annuellement. Vous pourrez déterminer la date de parution de la page au moment qui vous convient. 

UN MARIAGE EN VUE? UNE FÊTE DE FAMILLE À CÉLÉBRER? SAVEZ-VOUS QUE VOUS 
POUVEZ LOUER DES LOCAUX DU CENTRE COMMUNAUTAIRE?  

Un tarif est appliqué pour la location des locaux du centre communautaire. Cependant, les locaux 
utilisés, et ce, sans frais, par les organismes à but non lucratif de la municipalité 

3855 pour réserver et de signer 
montants, il faut ajouter les taxes en vigueur . 

TARIF 
50$/année 
75$/année 
200$/année 
300$/année 
40$/unité 
20$/unité 
10$/unité 
100$/année 
30$/année 

TARIF 101-300 personnes  
 

150.00$ 
180.00$ 
210.00$ 

 
 

+60.00$ 



 

 

ASSEMBLÉES DU CONSEIL  
 
Les prochaines séances ordinaire
20h00 et auront lieu aux dates suivante

Le maire, monsieur Yves de Bellefeuille, est disponible sur 

les citoyens et citoyennes de Saint

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
   
 
 

 
 
 
Maire 
 
 M. Yves de Bellefeuille (450) 888
 

Conseillers 
 

 M. Sylvain Lafrenaye  (450) 
 M. Francis Grégoire   (450) 792
 Mme Annick Corbeil   (450) 501
 
Personnel du bureau municipal  
 
 Nancy Carvalho, directrice générale
 Dominique Plouffe, directrice générale adjointe
 Pascale Brouillard, commis de bureau
 David Jacob, inspecteur municipal
 Mathieu Senécal, inspecteur
 Disponible les lundis et vendredis
 Maxime Girard, coordonnateur en loisir
 

J u i n  2 0 1 8

ordinaire s du Conseil se tiendront au 93 0, rue du Centre à 
suivante s: 

5 novembre - 3 décembre  

ves de Bellefeuille, est disponible sur rendez-vous

les citoyens et citoyennes de Saint-Jude au bureau municipal.

(450) 888-0663 

(450) 792-3864 M. Maxim Bousquet  
(450) 792-2024  M. Marco Beaudry 
(450) 501-9067 

 

Nancy Carvalho, directrice générale 
uffe, directrice générale adjointe 

Pascale Brouillard, commis de bureau 
, inspecteur municipal 

eur en bâtiment (urbanisme et émission des permis)
et vendredis de 8h30 à 16h30. 

rdonnateur en loisirs 

21 octobre 2018 
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0, rue du Centre à 

vous pour rencontrer 

Jude au bureau municipal. 

 (450) 230-1554 
  (450) 278-4636 

en bâtiment (urbanisme et émission des permis) 



 

 
Tous vos articles devront nous parvenir pour le
municipal à l’adresse suivante : 940, rue du Centre
courriel : adminstjude@ mrcmaskoutains.qc.ca. Consultez notre site web :

BUREAU MUNICIPAL   
Adresse:  940, rue d
Téléphone:   (450) 792
Télécopieur:   (450) 792
Courriel:   munstjude@mrcmaskoutains.qc.ca
Site internet:   www.sain
lundi au vendredi:  9 h 00 à 12 h et 13 h 30 à 16 h
 

SERVICE DE SÉCURITÉ INCENDIE
Adresse de la caserne : 1427 rue Ste
Directeur : M. Francis Grégoire
 

LOCAL DES LOISIRS  
Adresse: 922, rue du Centre
 
CENTRE COMMUNAUTAIRE 
Adresse: 930, rue d
Téléphone: (450) 792
 

BIBLIOTHÈQUE  
Adresse: 926, rue d
Téléphone: (450) 792
Courriel: biblio-st-
 

MAISON DES JEUNES  
Adresse: 1426, rue 
Téléphone: (450) 250
Courriel: mdj4vents@hotmail.com
 

FABRIQUE OU ÉGLISE SAINT- JUDE
Adresse: 931, rue Saint
Téléphone: (450) 792
Curé: Gérard Saint
 
FADOQ  
Adresse: 930, rue du Centre
Téléphone: (450) 250
Télécopieur: (450) 924
Courriel:  info@fadoqstjude.com
Site internet: www.fadoqstjude.com
 

ÉCOLE AUX QUATRE-VENTS (P avillon Saint
Adresse: 1441, rue Saint
Téléphone: (450) 773
 

BUREAU DE POSTE (Saint- Bernard
Adresse: 405, rue Prin
Téléphone: (450) 792
Heures d'ouverture: Lundi au vendredi 9h00 à 11h30
 lundi, mardi, merc.
 Jeudi 17h30 à 19h00
CLSC SAINT-JUDE  
Adresse: 938, rue d
Téléphone: (450) 768
 

Heures d'ouverture: Mercredi 8h00 à 12h00 
Prélèvements de 8h20 à 10h sur rendez
  
La clinique de vaccination des bébés est ouverte les 3èmes mardis du mois en avant
rendez-vous, il s’agit de contacter le centre de rendez
 

Tous vos articles devront nous parvenir pour le  premier de chaque mois avant 16 
940, rue du Centre , Saint-Jude (Québec) J0H 1

mrcmaskoutains.qc.ca. Consultez notre site web :   www.saint

    
940, rue d u Centre 
(450) 792-3855 
(450) 792-3828 
munstjude@mrcmaskoutains.qc.ca  
www.sain t-jude.ca  
9 h 00 à 12 h et 13 h 30 à 16 h  

SERVICE DE SÉCURITÉ INCENDIE 9-1-1   
1427 rue Ste-Catherine 
M. Francis Grégoire 

    
922, rue du Centre 

    
930, rue du Centre 
(450) 792-3855 poste 8007 

    
926, rue du Centre 
(450) 792-3855 poste 8005 

-jude@hotmail.com 

    
rue Saint-Pierre 

0) 250-2488 
mdj4vents@hotmail.com 

JUDE     
931, rue Saint-Édouard 
(450) 792-3943 
Gérard Saint-Pierre 

    
0, rue du Centre 

(450) 250-2485 poste 2 
924-0953 

info@fadoqstjude.com 
www.fadoqstjude.com  

avillon Saint -Jude)   
1441, rue Saint-Pierre 
(450) 773-0260 

Bernard -de-Michaudville)   
405, rue Principale 
(450) 792-3266 
Lundi au vendredi 9h00 à 11h30 
undi, mardi, merc., vend. 16h00 à 17h30 
Jeudi 17h30 à 19h00 

    
938, rue du Centre, Saint-Jude 
(450) 768-1200 

Mercredi 8h00 à 12h00  
sur rendez -vous (Infirmier- ère surplace, service de prise de sang et autres)

La clinique de vaccination des bébés est ouverte les 3èmes mardis du mois en avant-midi au CLSC de Saint
vous, il s’agit de contacter le centre de rendez-vous du CLSC  au 450-778-2572 poste 6003.

LIENS D'INTÉRÊT
Centre d'intervention de crise
(450) 774
1-844-774
www.contactry.qc.ca
 
Régie I
et des Maskoutains
(450) 774
www.regiedesdechets.qc.ca
 
Dépôt des matières recyclables
1880, rue Brouillette, S
 
Commission 
Saint -
(450) 773
www.cssh.qc.ca
 
MRC Maskoutains
(450) 774
www.mrcmaskoutains.qc
 
Transport adapté
(450) 774
mmartel@mrcmaskoutains.qc.ca
 
Transport collectif
(450) 774
tcollectif@mrcmaskoutains.qc.ca
 
Régie d'aqueduc
(450)792
 
Réseau Internet Maskoutain
(450) 250
www.rimaskoutain.com

TAXES
 
1er versement: 1er mars 2018
2e verse
3e versement: 1er septembre 2018

premier de chaque mois avant 16 h au bureau 
(Québec) J0H 1 P0 ou par 

www.saint -jude .ca. 

ère surplace, service de prise de sang et autres)  

midi au CLSC de Saint-Jude. Pour prendre 
2572 poste 6003. 

LIENS D'INTÉRÊT 
Centre d'intervention de crise  
(450) 774-6952 

774-6952 (sans frais) 
www.contactry.qc.ca 

Régie Intermunicipale d'Acton 
et des Maskoutains  
(450) 774-2350 
www.regiedesdechets.qc.ca 

Dépôt des matières recyclables  
1880, rue Brouillette, Saint-Hyacinthe 

Commission scolaire de 
-Hyacinthe 

(450) 773-8401 
www.cssh.qc.ca 

MRC Maskoutains  
450) 774-3141 

www.mrcmaskoutains.qc.ca 

Transport adapté  
450) 774-8810 

mmartel@mrcmaskoutains.qc.ca 

Transport collectif  
(450) 774-3173 
tcollectif@mrcmaskoutains.qc.ca 

Régie d'aqueduc  
(450)792-2001 

Réseau Internet Maskoutain  
(450) 250-5050 
www.rimaskoutain.com 

TAXES MUNICIPALES 2018 

versement: 1er mars 2018  
verse ment: 1er juin 2018 
versement: 1er septembre 2018  


